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I – Le territoire

➢ La Communauté de communes Domme Villefranche-du-Périgord 
compte 23 communes et 8 701 habitants.

➢ Un territoire patrimonial et architectural très riche sans compter
la diversité des zones naturelles et des monuments historiques.

➢ Deux communes du territoire de la CCDV disposaient d’un 
ancien RLP (règlement local de publicité de Domme et de 
Castelnaud-la-Chapelle).

➢ Les spécificités du territoire nécessitent une adaptation et une 
harmonisation des règles en matière d’affichage publicitaire.
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La composante urbaine des paysages de la CCDV.
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La richesse des différentes servitudes relatives à la conservation 
du patrimoine, des paysages et des zones naturelles.
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Le réseau viaire structurant, site principal d’implantation des 
dispositifs publicitaires  
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Les 3 familles de publicité :

Une publicité : inscription, forme ou image 
destinée à informer le public ou à attirer son
attention.

Une enseigne : inscription, forme ou image 
apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce.

Une préenseigne : inscription, forme ou image 
signalant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce une activité déterminée.

Une pré-enseigne dérogatoire :  
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III - Le contenu du RLPi

1 - Le rapport de présentation : les principaux 
éléments

- Le diagnostic :

Le diagnostic rappelle les différentes dispositions réglementaires 
applicables aux publicités, enseignes et préenseignes issues du RNP 
pour les communes membres.

Un recensement des dispositifs publicitaires a été réalisé sur 
l’ensemble du territoire de la CCDV.

Ce relevé permet de différencier les infractions à la publicité, 
enseignes et préenseignes, par rapport aux dispositions existantes 
nationales (RNP) et à celles du futur RLPi.
                                                                                              
Fort de ce constat et de l’état des lieux (relevés d’infractions) qui a été 
effectué sur le territoire du futur RLPi, il serait utile de communiquer 
aux activités concernées les délais de mise en conformité des 
dispositifs en infraction avec le code de l’environnement (immédiat, 2 
ans ou 6 ans).                     
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Les 5 objectifs poursuivis dans le RLPi 

- Préserver les paysages et le cadre de vie du territoire communautaire, en 
limitant l’impact des dispositifs publicitaires, notamment dans les 
périmètres bénéficiant de moyens de protection, en place et à venir, qu’ils 
concernent le patrimoine bâti ou naturel ;

- Donner une cohérence d’ensemble au traitement de la publicité, 
enseignes et préenseignes sur le territoire communautaire, afin d’éviter 
leur développement anarchique tout en établissant des règles adaptées 
aux zones caractéristiques que sont les zones rurales, les vallées 
protégées et les villages historiques ;

- Répondre de manière équitable en fonction des zones aux besoins des 
acteurs économiques locaux, sans dénaturer l’environnement et les 
paysages : contribuer à la mise en valeur des entrées de villes, assurer 
une qualité visuelle et paysagère des principaux axes structurants, 
valoriser les centres historiques ;

- Prendre en compte les exigences en matière de développement durable 
en ce qui concerne les dispositifs consommateurs d’énergie ou source de 
pollution lumineuse ;

- Tenir compte des nouveaux procédés et des nouvelles technologies en 
matière de publicité.
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Les orientations déclinées au sein des zones du RLPi 

Zone 1 - couvre les parties agglomérées de la CCDV, et elle regroupe la Z1a, la Z1b 
(+trame patrimoine) et la Z1c, exemple :

- la publicité sur mur en zone agglomérée est limitée à un seul dispositif

- les enseignes sur clôtures non-aveugles sont interdites (Z1b)

- les enseignes au sol jusqu’à 1m2 de surface sont limitées en nombre à un seul 
dispositif, avec une hauteur limitée à 4m pour signaler l’activité (Z1b)

Zone 2 -  couvre les parties non agglomérées de la CCDV, exemple :

- les enseignes au sol supérieures à 1m2 de surface sont limitées à 5m de hauteur

- les enseignes sur clôtures sont limitées en nombre à un seul dispositif de 2m2 de 
surface maximum

Toutes les zones de la CCDV, exemple :

- les enseignes sur les toitures ou terrasses sont interdites

- l’extinction nocturne obligatoire des dispositifs lumineux sera de 22h à 6h (exception 
sur le mobilier urbain affecté aux services de transport…)

- les publicités et les enseignes numériques situées à l’intérieur des vitrines sont 
limitées en nombre à un seul dispositif de 1m2 de surface maximum

- les enseignes numériques sont interdites, sauf pour signaler les services d'urgence, 
pharmacie, stations-service (1 seul dispositif de 2m2 de surface maxi autorisé)

- le rapport de présentation est clair dans sa rédaction et facilite l’identification 
des différentes orientations
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Zonage des publicités, des préenseignes et des enseignes 
du RLPi CCDV.
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2 – Observations sur les choix et règles retenus :

Quelques observations et/ou recommandations sont à prendre en 
compte dans le règlement arrêté :

- l’harmonisation des règles en matière de publicité devrait être 
vérifiée, notamment sur le format avec « l’encadrement compris » ;

- voir si les zones Z1a et Z1b peuvent être regroupées, car les 
règles sont identiques dans ces secteurs à une exception (les 
enseignes perpendiculaires sur façade sont limitées à un seul 
dispositif de 0;80m X 0,80m). Sinon, compléter l’article E13 avec la 
règle de la hauteur maximale autorisée de 0,80m ;

- vérifier l’articulation des prescriptions entre l’article E4 (dispositif 
d’enseigne numérique limité à 2m2) et la règle pour des stations-
service qui auront une enseigne au sol de 6m2 de surface (prix des 
carburants - éclairage par led)

- confirmer que l’article E16 admet les enseignes sur clôture 
aveugle et non-aveugle ; 

- la règle concernant l’installation d’un dispositif publicitaire de type 
« chevalet » pourrait être rappelée dans le document ;

- les illustrations pour les futures règles du RLPi pourraient 
accompagner les différents documents (enseignes 
parallèles/perpendiculaires, sur bandeau, store, lambrequin, au sol, au 
mur…) pour limiter les interprétations ;
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Le cadre réglementaire des panneaux d’agglomération

La collectivité n’a pas relevé d’incohérence entre la position du panneau et la 
matérialité effective de la zone agglomérée.

Tous les arrêtés municipaux fixant les limites d’agglomération, ainsi que les 
plans détaillés sont en cours de préparation pour être annexés au RLPi CCDV.

Extrait vue aérienne des agglomérations du RLPi CCDV
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IV- Le bilan de la concertation

Les modalités de concertation précisées dans la délibération de 
prescription du RLPi en date du 9 novembre 2020 ont été respectées.

L’organisation des 7 réunions s’est déroulée suivant les modalités prévues :

- réunions publiques
- réunions PPA
- réunions complémentaires

Il est à noter que le projet a fait l’objet d’une concertation large, avec des 
réunions plus techniques entre 2023 et 2024, ce qui a contribué à finaliser 
un dossier de qualité, tout en évitant les non-conformités avec la 
réglementation en vigueur.
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VI- La proposition d’avis de synthèse

Le projet de RLPi de la Communauté de communes Domme Villefranche-
du-Périgord dispose d’un rapport de présentation qui apporte un éclairage 
sur les spécificités du territoire en lien avec ses enjeux paysagers et 
architecturaux.

La traduction réglementaire et opérationnelle répond pleinement à ces 
enjeux.

Un travail d’information auprès des acteurs économiques du territoire reste 
à mener pour une mise en conformité avec la réglementation du Code de 
l’environnement à court et moyen terme.

Eu égard aux spécificités et la qualité du territoire concerné, la collectivité a 
su trouver un équilibre dans la rédaction du règlement, notamment en 
préservant les différents espaces de la CCDV « les zones rurales, les 
vallées protégées et les villages historiques » , en améliorant la protection 
du cadre de vie des populations tout en garantissant une visibilité de 
l’affichage publicitaire pour l’ensemble des acteurs économiques.

Cependant, et dans le but de mieux appréhender les dispositions 
nationales, les différents zonages du RLPi et les nombreuses prescriptions, 
il serait peut-être utile de réaliser une fiche pratique ou une plaquette qui 
regroupe  l’ensemble de ces règles (pour le service instructeur et les 
pétitionnaires).

En conséquence, le service rapporteur émet un avis favorable au projet 
arrêté.   
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